






























































28.4) Compte-rendu de la réunion avec le Président de la Région AURA sur l'application de la Loi ZAN sur le 
territoire de la Région 

Mme Carole BONTEMPS-HESDIN indique que la décision de la Région sera d'appliquer le rapport de 50/50 sur son 
territoire, c'est-à-dire que 50% de ce qui été consommé entre 2011-2021 pourra être consommé entre 2021 et 2031. 
Cela représente 15 000 hectares. 

Sur ces 15 000 ha, 500ha seront réservés à la Région elle-même qui pourra les accorder soit à des communes qui 
sont en DSR bourg-centre, soit qui sont carencées en logements sociaux. Elle pourra aussi accorder quelques 
hectares à des communes qui enfant la demande pour des projets particuliers. 

C'est le SCOT qui gèrera la répartition de ces hectares. Les communes devront donc faire remonter aux SCOT les 
données sur les aménagements futurs. La Région n'a retenu aucune prescription de l'interSCOT. Le principe sera 
adopté par le SRADDET. 

Le terrain occupé par le BHNS, a priori comme il s'agit d'un projet d'intérêt national, il ne rentrera pas dans le 
décompte des hectares de la Région. 

Mme Gaëlle L/CHTLE demande si toutes les OAP des communes dans les PLU seront prises en compte ou pas. Mme 
Carole BONTEMPS-HESDIN dit que oui c'est le cas. Mais elle rappelle qu'il faut peu de construction pour qu'un terrain 
soit artificia/isé: par exemple un abri de jardin sur une parcelle fait que la parcelle est artificialisée. 

M Samuel LACHAIZE ajoute que si les communes ont déjà atteint le maximum de leur droit à consommer des terrains, 
y compris dans leurs projets à venir qui vont se réaliser dans la décennie, et même si elles disposent d'un PLU qui 
permet ces opérations, elles devront renaturer des terres pour restituer des hectares, afin de revenir dans le quota 
accordé. 

La séance est levée à 21h09. 

Le Secrétaire de Séance, 
Patrick NABETH 

Le Président, 
Marc PECHOUX 
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